
TUTORIEL DE DÉCLARATION POUR UN 
OPÉRATEUR DE RÉEMPLOI
Dans le cadre du dispositif de soutien à la collecte des emballages primaires réemployables de la 
restauration
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Première connexion à l’Espace Territoires

Vous recevez un mail de première connexion dont 
voici un exemple ci-contre. Pensez à bien vérifier vos 
SPAM.

Le lien a une durée de validité limitée, au-delà de 
laquelle nous vous invitons à vous rendre directement 
sur la page de connexion de l’Espace Territoires et de 
faire la procédure « mot de passe oublié ».



Page d’accueil

Pour envoyer ou consulter une 
déclaration, aller dans ce menu.

Dans le cas particulier où une même 
personne (même adresse mail) gère deux 
contrats, cliquer sur « changer d’espace » 
dans le menu en haut à droite.

Pour toute question, consultez la FAQ ou 
contactez votre chargé.e de comptes Citeo Pro.

Vous pouvez télécharger le modèle de 
déclaration au format Excel ici



Effectuer sa déclaration

Les déclarations sont à soumettre 
mensuellement.

- Cocher la ou les cases devant le type 
d'emballage collecté ce mois.

- Joindre le document déclaratif, conforme 
au modèle téléchargeable sur l'accueil. 
Notez qu’il est obligatoire de joindre un 
justificatif par type d’emballages pour 
pouvoir valider, mais vous pouvez 
transmettre plusieurs fois le même 
document.

- Vous avez la possibilité de rajouter une 
ou plusieurs pièces jointes autre que le 
tableau de déclaration complété, dans le 
cas où votre chargé.e de comptes en 
aurait fait la demande.



Consulter l’historique de ses déclarations



Validation de la déclaration par Citeo Pro

Vous recevez un mail de notification 
contenant les informations
necessaires à la facturation.

Apparaissent les champs suivants sur votre 
compte Espace Territoires :

- Le montant du soutien, validé par votre 
chargé.e de comptes

- Le bon de commande, contenant 
notamment un numéro à indiquer 
impérativement sur votre facture

- Le fichier de décompte, dans lequel Citeo
Pro récapitule le calcul des soutiens 
financiers.



En cas d’erreur : refus de la déclaration par Citeo Pro

Vous recevez un mail de notification avec un commentaire
de votre chargé.e de comptes.

Vous avez à nouveau la main sur votre déclaration (le statut
redevient “en cours de saisie”) et pouvez effectuer les 
modifications nécessaires afin de la soumettre à nouveau.



Facturation

Une fois votre déclaration validée, téléchargez votre
bon de commande sur votre compte ; il ressemble à 
cela (ci-contre).

Vous pouvez ensuite adresser une facture à Citeo
Pro. Cette facture doit contenir :

- Le numéro de bon de commande Citeo Pro ;

- 20% de TVA.

La facture est à envoyer à l’adresse mail suivante : 
comptabilite.fournisseurs@citeopro.com

Notez bien qu’une facture = une déclaration = 1 mois.


